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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un engin de travaux, no-
tamment de chantier, ainsi qu’un procédé de commande
d’un tel engin.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un engin de
travaux, notamment de chantier, comprenant :

- un châssis équipé d’un groupe motopropulseur, un
bras porté par ledit châssis et monté par l’intermé-
diaire d’un premier actionneur mobile à pivotement
entre une position haute et une position basse, ledit
bras formé d’au moins deux sections de bras, étant
un bras télescopique de longueur ajustable entre
une position rentrée et une position sortie du bras
par l’intermédiaire d’un actionneur d’entraînement
en déplacement relatif des sections de bras appelé
deuxième actionneur,

- un porte-godet disposé à l’extrémité libre du bras, ce
porte-godet, couplable à un godet, étant monté, par
l’intermédiaire d’un actionneur, appelé troisième ac-
tionneur, mobile à pivotement autour d’un axe or-
thogonal à l’axe longitudinal du bras entre une posi-
tion de cavage et une position de déversement, la
position de déversement correspondant à la position
extrême de pivotement vers le sol du porte-godet ;

- un premier organe, tel qu’un joystick, de commande
d’entraînement en déplacement du bras et du porte-
godet, actionnable par le conducteur de l’engin ;

- un deuxième organe de commande d’entraînement
endéplacement dubrasentre uneposition rentréeet
une position sortie, actionnable par le conducteur de
l’engin et ;

- une unité de pilotage configurée pour commander
les premier, deuxième et troisième actionneurs en
fonctiondesdonnées fourniespar lesdits organesde
commande.

ART ANTÉRIEUR

[0003] Un tel engin de travaux est connu comme l’il-
lustre le brevet EP 2.805.910. Dans un tel engin, lors de
l’opération de déversement, il existe un risque d’endom-
magement de la benne à l’intérieur de laquelle le contenu
du godet doit être déversé, comme l’illustre la figure 1 qui
correspond à l’état de la technique. En effet, générale-
ment, pour procéder à une opération de déversement du
contenu du godet dans une benne, le conducteur de
l’engin commande en élévation le bras porte-godet pour
amener labasedugodet, dansunepositiondans laquelle
elle s’étend parallèlement au plan du fond de la benne et
au-dessus de la benne. Le porte-godet est ensuite en-
traîné en déplacement à pivotement vers la position de
déversement. Pour ce faire, le conducteur de l’engin
actionne l’organe de commande d’entraînement en dé-
placement du porte-godet formé généralement par un

joystick. Au cours de ce déplacement à pivotement, il
existe un risque que le godet vienne heurter la paroi de la
benne et l’endommager si le godet n’a pas été suffisam-
ment écarté du dessus de la benne.

BUT ET RÉSUMÉ

[0004] Un but de l’invention est de proposer un engin
de travaux et un procédé de commande dudit engin dont
les conceptions permettent de réduire les risques d’en-
dommagement d’une benne lors des opérations de dé-
versement de matière dans la benne.
[0005] À cet effet, l’invention a pour objet un engin de
travaux selon la revendication 1.
[0006] Ainsi, l’unité de pilotage est configurée pour,
dans le deuxièmemode de fonctionnement, commander
les deuxième et troisième actionneurs en fonction au
moins des données fournies par le premier organe de
commande pour permettre, à l’état sollicité dudit premier
organe de commande, en parallèle d’un déplacement à
pivotement du porte-godet, un déplacement relatif des
sections de bras. L’unité de pilotage est donc configurée
pour, dans le deuxième mode de fonctionnement,
commander en parallèle les deuxième et troisième ac-
tionneurs à partir du premier organe de commande for-
mant un organe de commande commun au premier et
deuxième actionneurs pour permettre, à l’état couplé du
godet au porte-godet, une rotation du godet, en particu-
lier du bord d’attaque du godet autour d’un centre de
rotation instantané sensiblement constant. En effet,
grâce à la commande simultanée des premier et deu-
xième actionneurs à partir du premier organe de
commande formant un organe de commande commun
aux premieret deuxième actionneurs, il est possible de
déporter le centre de rotation de déversement au niveau
du bord d’attaque du godet. Ainsi, tout risque d’endom-
magement de la benne est évité.
[0007] Ainsi, l’unité de pilotage est configurée pour,
dans le deuxiième mode de fonctionnement, à l’état
sollicité dudit premier organe de commande correspon-
dant à l’état positionné dudit premier organe de
commande dans ladite première zone de commande,
commander au moins les deuxième et troisième action-
neurs à partir et en fonction des données fournies par
ledit premier organede commande formant unorganede
commande commun aux deuxième et troisième action-
neurs.
[0008] A nouveau, cette conception permet, à l’état
couplé du godet au porte-godet, une rotation du godet
et, en particulier, du bord d’attaque du godet, autour d’un
centre de rotation instantané sensiblement constant.
[0009] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’engin comprend une interface d’entrée ou de sélection
d’une donnée relative à la dimension du godet et l’unité
de pilotage est configurée pour, dans le deuxième mode
de fonctionnement, commander au moins les deuxième
et troisième actionneurs en fonction au moins des don-
nées fournies par ledit premier organe de commande et
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de la dimension du godet.
[0010] La prise en compte de la dimension du godet
permet, dans le cadre d’une possibilité de montage de
godets de dimensions différentes sur l’engin, de garantir
à nouveau, à l’état couplé du godet au porte-godet, une
rotation du godet et, en particulier, du bord d’attaque du
godet, autour d’un centre de rotation instantané sensi-
blement constant.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’engin comprend au moins un capteur de mesure d’un
paramètre représentatif de la position angulaire duporte-
godet par rapport au bras, et l’unité de pilotage est
configurée pour, dans le deuxième mode de fonctionne-
ment, commander les deuxièmeet troisièmeactionneurs
en fonction au moins des données fournies par ledit
premier organe de commande et de la position angulaire
du porte-godet.
[0012] Lapriseencomptedesdonnées fourniesparun
tel capteur permetdecontrôler lesmouvementsduporte-
godet et du bras en boucle fermée, et donc de corriger si
nécessaire le décalage observé entre les déplacements
du porte-godet et du bras.
[0013] Depréférence, le ou aumoins l’un des capteurs
de mesure d’un paramètre représentatif de la position
angulaire du porte-godet par rapport au bras est un
capteur de mesure de l’angle formé entre le porte-godet
et le bras ou un capteur de mesure de la course du
troisième actionneur.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité de pilotage est configurée pour, dans le deuxième
mode de fonctionnement, commander les premier, deu-
xième et troisième actionneurs en fonction aumoins des
données fournies par ledit premier organe de
commande, à l’état positionné dudit premier organe de
commande dans ladite première zone de commande.
[0015] Ainsi, l’unité de pilotage est configurée pour,
dans le deuxièmemode de fonctionnement, commander
les premier, deuxième et troisième actionneurs aumoins
àpartir et en fonctiondesdonnées fourniespar le premier
organe de commande, ce premier organe de commande
formant un organe commun aux premier, deuxième et
troisième actionneurs pour permettre, en parallèle d’un
déplacement à pivotement du porte-godet, un déplace-
ment relatif des sections de bras et un déplacement en
monte et baisse du bras.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’engin comprend au moins un capteur de mesure d’un
paramètre représentatif de la position angulaire du bras
par rapport au châssis, et l’unité de pilotage est configu-
rée pour, dans le deuxième mode de fonctionnement,
commander les premier, deuxième et troisième action-
neurs en fonction au moins des données fournies par
ledit premier organe de commande et de la position
angulaire du bras.
[0017] La prise en compte de données fournies par un
tel capteur permetdecontrôler lesmouvementsduporte-
godet et du bras, et de corriger si nécessaire des déca-
lages observés.

[0018] Depréférence, le ou aumoins l’un des capteurs
de mesure d’un paramètre représentatif de la position
angulaire du bras par rapport au châssis est un capteur
demesurede l’angle forméentre le braset le pland’appui
au sol du châssis ou un capteur de mesure de la course
du premier actionneur.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’engin comprend au moins un capteur de mesure d’un
paramètre représentatif de la longueur du bras, et l’unité
de pilotage est configurée pour, dans le deuxième mode
de fonctionnement, commander au moins les deuxième
et troisième actionneurs en fonction au moins des don-
nées fournies par ledit premier organe de commande et
de la longueur du bras.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier et le deuxième mode de fonctionnement de
l’engin sont sélectivement activables par l’intermédiaire
d’un organe d’activation tel qu’un bouton actionnable par
le conducteur de l’engin.
[0021] L’invention a encore pour objet un procédé de
commande d’un engin de travaux, notamment de chan-
tier du type précité, le porte-godet dudit engin étant
couplé à un godet, caractérisé en ce que ledit procédé
comprend, à l’état activé du deuxièmemode de fonction-
nement de l’engin, par actionnement par le conducteur
de l’engin du premier organe de commande, une étape
d’entraînement en déplacement relatif des sections de
bras, de préférence dans le sens d’un allongement du
bras et d’entraînement en déplacement à pivotement du
porte-godet vers la position de déversement.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0022] L’invention sera bien comprise à la lecture de la
description suivante d’exemples de réalisation, en réfé-
rence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente une vue schématique de côté
d’un engin conforme à l’état de la technique.

- La figure 2 représente une vue schématique de côté
d’un engin conforme à l’invention.

- Lafigure3 représenteuneautre vueschématiquede
côté d’un engin conforme à l’invention.

- La figure 4 représente une vue schématique de côté,
en transparence, d’un engin conforme à l’invention,
en position de déversement du godet, un détail du
tableau de bord et des premier et deuxième organes
de commande étant représenté.

- La figure 5 représente une vue partielle de l’intérieur
de la cabine de l’engin.

- La figure 6 représente, de manière schématique, le
déplacement du godet obtenu par déplacement en
parallèle d’une section de bras et du porte-godet.
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DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0023] Commementionnéci-dessus, l’inventionapour
objet un engin 1 de travail, notamment de chantier, tel
qu’une pelle mécanique hydraulique, encore appelé en-
gin excavateur ou engin à godet comme représenté.
[0024] Cet engin 1 comprend un châssis 2 roulant
équipé d’une cabine de pilotage de l’engin et d’un groupe
3 motopropulseur pour l’entraînement en déplacement
au sol de l’engin.
[0025] Le groupe 3 motopropulseur comprend un mo-
teur thermique, lui-même associé à une pompe hydrau-
lique apte à alimenter en fluide une pluralité d’action-
neurs qui seront décrits ci-après.
[0026] L’engin 1 comprend encore un bras 4 porté par
le châssis 2.
[0027] Ce bras 4 est un bras pivotant monté à pivote-
ment autour d’un axe dit horizontal, orthogonal à l’axe
longitudinal du bras 4, et parallèle au plan d’appui au sol
de l’engin 1, en configuration d’utilisation de l’engin 1
pour le passage du bras 4 d’une position basse à une
positionhauteet inversement, à l’aided’unactionneur, tel
qu’un vérin, appelé premier actionneur 5 et disposé entre
le bras 4 et le châssis 2 roulant. Dans l’exemple repré-
senté, il est représenté un seul vérin double effet, ali-
menté en fluide par la pompe hydraulique. Une paire de
vérins parallèles simple effet alimentés tour à tour en
fluide aurait pu être utilisée de manière équivalente.
[0028] Ce bras 4 est un bras télescopique formé, dans
l’exemple représenté, de deux sections 41, 42 de bras
montées à emboîtement coulissant, et entraînées en
déplacement relatif par un actionneur, appelé deuxième
actionneur 6, pour le passage du bras d’une position
rentrée à une position sortie et inversement.
[0029] Ce deuxième actionneur 6 est formé par un
vérin hydraulique dont le corps est monté solidaire d’une
section de bras et la tige, de l’autre section de bras.
[0030] Le bras 4 est équipé à son extrémité libre d’un
porte-godet 7 destiné lui-même à porter un godet 20. Ce
porte-godet 7 est monté par l’intermédiaire d’un action-
neur, appelé troisième actionneur 8,mobile à pivotement
autour d’un axe dit horizontal, orthogonal à l’axe longi-
tudinal du bras 4 entre une position de cavage et une
position de déversement. La position de déversement
correspond à la position extrême de pivotement vers le
sol du porte-godet 7, tandis que la position de cavage
correspond à une position de pivotement vers le haut du
porte-godet 7 et du godet 20 associé. Le troisième ac-
tionneur8est disposéentre leporte-godet 7et lebras4et
peut à nouveau être constitué d’un vérin hydraulique
double effet ou d’une paire de vérins simple effet. L’en-
traînement en déplacement à pivotement du porte-godet
s’opèreautourd’unaxeparallèleà l’axedepivotementdu
bras.
[0031] L’engin 1 comprend encore, disposés à l’inté-
rieur de la cabine de pilotage, un premier organe 9 de
commande d’entraînement en déplacement du bras 4 et
du porte-godet 7 actionnable par le conducteur de l’en-

gin, et un deuxième organe 10 de commande d’entraî-
nement en déplacement du bras 4 entre une position
rentrée et une position sortie actionnable par le conduc-
teur de l’engin.
[0032] L’engin 1 comprend également une unité 11 de
pilotage configurée pour commander les premier, deu-
xième et troisième actionneurs en fonction des données
fournies par les organes 9 et 10 de commande.
[0033] L’alimentation en fluide des actionneurs à l’aide
de la pompehydrauliqueest commandéeen fonctiondes
signaux de commande fournis par l’unité 11 de pilotage.
Ces signaux de commande sont eux-mêmes fonction
des données d’entrée reçues par l’unité 11 de pilotage.
L’unité de pilotage comprend par exemple un microcon-
trôleur ou un microprocesseur associé à une mémoire.
Ainsi, lorsqu’il est précisé que l’unité ou des moyens de
ladite unité sont configurés pour réaliser une opération
donnée, cela signifie que ladite unité comprend des
instructions informatiques et les moyens d’exécution
correspondants qui permettent de réaliser ladite opéra-
tion.
[0034] Les signaux de commande fournis par l’unité 11
de pilotage agissent généralement sur des organes, tels
que distributeur ou valve, disposés sur la liaison entre
pompeet actionneur, pour permettre une alimentation en
fluide appropriée des actionneurs, de manière en soi
connue.
[0035] Dans l’exemple représenté, notamment à la
figure 5, le premier organe 9 de commande est un levier
de commande encore appelé joystick. Ce premier or-
gane 9 de commande est équipé à sa base de deux
codeurs pour permettre la transmission de deux signaux
de position dudit premier organe de commande à l’unité
11 de pilotage, de manière en soi connue. Un exemple
d’un tel organe de commande est par exemple décrit
dans le brevet FR 2 858 861. Ce premier organe 9 de
commande peut ainsi être déplacé vers l’avant, vers
l’arrière, vers la gauche, ou vers la droite de l’engin.
Généralement, les déplacements, vers l’avant et l’arrière
de l’engin, du premier organe 9 de commande comman-
dent le déplacement enmonte et baisse du bras 4, tandis
que les déplacements, vers la gauche et vers la droite de
l’engin, du premier organe 9 de commande commandent
le déplacement à pivotement du porte-godet, comme
illustré aux figures où la figure 4 illustre un déplacement
vers la droite du premier organe 9 de commande et le
positionnement du porte-godet en position de déverse-
ment. Ces directions avant/arrière et gauche/droite cor-
respondent aux directions principales, et le premier or-
gane de commande peut être entraîné suivant une infi-
nité de directions, le déplacement du premier organe de
commande suivant une direction quelconque correspon-
dant à une action combinée, proportionnellement à la
position du premier organe de commande par rapport
aux directions principales. Généralement, ce premier
organe 9 de commande est rappelé par un ressort en
position neutre, c’est-à-dire dans une position intermé-
diaire entre droite/gauche et avant/arrière, à l’état non
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sollicité.
[0036] L’information de position adressée à l’unité de
pilotage est donc généralement une information relative
à la position angulaire du premier organe de commande,
par rapport à la position qu’il occupe en position neutre.
[0037] Dans cette position neutre, quand le premier
organe de commande est déplacé angulairement vers la
droite à l’intérieur d’un secteur angulaire prédéterminé, il
commande le déplacement à pivotement du porte-godet
dans le sens d’un déversement du porte-godet et du
godet associé. Ce premier secteur angulaire est appelé
première zone 13 de commande. Quand le premier
organe de commande est, depuis la position neutre,
déplacé angulairement vers la gauche à l’intérieur d’un
secteur angulaire prédéterminé, il commande le dépla-
cement à pivotement du porte-godet dans le sens d’un
cavage du porte-godet et du godet associé. De la même
manière, quand le premier organe de commande est,
depuis la position neutre, déplacé angulairement vers
l’avant à l’intérieur d’unsecteurangulaireprédéterminé, il
commande la montée du bras, tandis que lorsque le
premier organe 9 de commande est, depuis la position
neutre, déplacé angulairement vers l’arrière à l’intérieur
d’un secteur angulaire prédéterminé, il commande la
descente du bras. Bien évidemment, les positions droi-
te/gauche, avant/arrière peuvent être inversées sans
sortir du cadre de l’invention.
[0038] Ces secteurs angulaires peuvent se chevau-
cher pour permettre, par l’actionnement du premier or-
gane 9 de commande, en parallèle d’un pivotement du
porte-godet 7, un déplacement en monte et baisse du
bras.
[0039] Le deuxième organe 10 de commande est
quant à lui formé par une molette positionnée sur le
premierorgane9decommande.L’actionnement decette
molette permet d’entraîner en déplacement le bras entre
une position rentrée et une position sortie. En effet, la
rotation de la molette portée par le premier organe 9 de
commande dans un sens permet la sortie du bras par
déplacement à coulissement, dans le sens d’une exten-
siondubras,de ladeuxièmesectiondebras, et la rotation
de la molette portée par le premier organe 9 de
commande dans un sens opposé permet la rentrée du
bras.
[0040] Pour permettre de tels déplacements du bras et
duporte-godet à partir du premier et du deuxièmeorgane
de commande, l’unité 11 de pilotage pilote l’alimentation
en fluide hydraulique des premier, deuxième et troisième
actionneursen fonctiondesdonnéesdeposition fournies
par les premier et deuxième organes de commande.
Ainsi, les premier, deuxième et troisième actionneurs
sont chacun disposés sur un circuit hydraulique équipé
d’au moins une valve ou d’un distributeur pilotable par
l’unité 1 de pilotage.
[0041] Cette unité 11 de pilotage est ici réalisée sous
forme d’un contrôleur ou microprocesseur dans lequel
des jeux d’instructions informatiques ont été implémen-
tés pour réaliser les fonctions de l’unité de pilotage.

Toutefois, les fonctions de l’unité 11 de pilotage peuvent
être réalisées par des composants électroniques dédiés
ou des composants de type FPGA ou ASIC. Il est aussi
possible de combiner des parties informatiques et des
parties électroniques.
[0042] Les programmes d’ordinateur ou instructions
informatiquespeuvent être contenusdansdesdispositifs
de stockage de programme, par exemple des supports
de stockage de données numériques lisibles par ordina-
teur ou des programmes exécutables. Les programmes
ou instructions peuvent aussi être exécutés à partir de
périphériques de stockage de programmes.
[0043] De manière générale, une unité 11 de pilotage
est configurée pour recevoir les signaux de position qui
lui sont adressées par les premier et deuxième organes
de commande et pour émettre des signaux de sortie aux
valves ou distributeurs équipant les circuits hydrauliques
des premier, deuxième et troisième actionneurs, géné-
ralement via des solénoïdes équipant lesdites valves ou
distributeurs.
[0044] Lespremier, deuxièmeet troisièmeactionneurs
commandent, en fonction de leur alimentation en flux
hydraulique, un déplacement du bras pour les premier et
deuxième actionneurs, ou un déplacement du porte-go-
det pour le troisième actionneur.
[0045] À partir de ce fonctionnement général, l’engin 1
comprenddeuxmodesde fonctionnement sélectivement
activables. Dans l’exemple représenté, ces deux modes
de fonctionnement sont sélectivement activables par
l’intermédiaire d’un organe 12 d’activation formé ici par
un bouton actionnable par le conducteur de l’engin. Ce
bouton est disposé dans la cabine de l’engin, au niveau
du tableau de bord. Au démarrage de l’engin, l’engin est
dans le premier mode de fonctionnement. Dans ce pre-
mier mode de fonctionnement, à l’état sollicité par le
conducteur de l’engin, c’est-à-dire à l’état entraîné en
déplacement hors de sa position neutre, le premier or-
gane9de commandeadresseà l’unité 11depilotagedes
signaux. Cette unité 11 de pilotage est configurée pour, à
partir des signaux reçus du premier organe de
commande, en fonctiondesdits signaux, agir sur le circuit
d’alimentation du premier et/ou du troisième actionneur,
et commander ainsi le levage ou la descente du bras
et/ou le déplacement à pivotement du porte-godet dans
un sens ou dans l’autre, en fonction des signaux de
position adressés par le premier organe de commande
à l’unité 11 de pilotage.
[0046] Dans ce premier mode de fonctionnement, à
l’état sollicité par le conducteur de l’engin, c’est-à-dire
entraîné en rotation, le deuxième organe 10 de
commande formé par la molette disposée sur le joystick
adresse à l’unité 11de pilotage des signaux. L’unité 11de
pilotage est configurée pour, à partir des signaux reçus
du deuxième organe 10 de commande, agir sur le circuit
d’alimentation du deuxième actionneur et commander
ainsi la rentrée ou la sortie du bras.
[0047] Dans ce premiermode de fonctionnement, l’ac-
tionnement par le conducteur de l’engin du premier or-
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gane 9 de commande n’entraîne aucun actionnement du
deuxième actionneur et, par suite encore, aucune sortie
ou rentrée du bras.
[0048] Lorsque le deuxième mode de fonctionnement
est activé, par exemple par enfoncement du bouton 12
par le conducteur de l’engin, à l’état sollicité par le
conducteur de l’engin, c’est-à-dire à l’état entraîné en
déplacement hors de sa position neutre, le premier or-
gane9de commandeadresseà l’unité 11depilotagedes
signaux. Cette unité 11 de pilotage est configurée pour, à
partir des signaux reçus du premier organe de
commande, en fonctiondesdits signaux, agir sur le circuit
d’alimentation au moins des deuxième et troisième ac-
tionneurs, pour permettre ainsi, en parallèle, un dépla-
cement à pivotement du porte-godet et une variation de
longueur du bras.
[0049] L’unité 11 de pilotage est configurée pour, dans
le deuxièmemode de fonctionnement, à l’état sollicité du
premier organe 9 de commande correspondant à l’état
positionné du premier organe de commande dans la
première zone 13 de commande, commander au moins
les deuxième et troisième actionneurs, en fonction des
données fournies par le premier organe 9 de commande.
[0050] L’unité 11 de pilotage est, dans ces circonstan-
ces, configurée pour commander le deuxième action-
neur 6 dans le sens d’un allongement du bras 4 et le
troisième actionneur 8 dans le sens d’un déplacement à
pivotement du porte-godet 7 vers la position de déver-
sement.
[0051] La longueur d’allongement du bras 4 et l’angle
depivotement duporte-godet 7pourunepositiondonnée
du premier organe 9 de commande à l’intérieur de la
première zone 13 de commande sont définis en corres-
pondance. Ainsi, si on prend comme hypothèse que, au
moment de la commande de déversement, le bras 4 de
l’engin forme un angle voisin de 45° avec le plan d’appui
au sol de l’engin et que le fond du godet 20, c’est-à-dire la
surface en appui au sol à l’état posé du godet s’étend
parallèlement au plan d’appui au sol de l’engin et forme
donc, avec le bras, unangleégal à45° comme illustré à la
figure 6, il est nécessaire, pour assurer undéplacement à
pivotement de 90° du fond du godet via le porte-godet,
d’augmenter la longueur du bras de L’ = L/cosinus 45°, L
correspondant à la distance prise entre deux plans para-
llèles perpendiculaires au plan d’appui au sol du godet et
passant, l’un par le bord d’attaque du godet, l’autre par
l’axe pivot de liaison du porte-godet au bras. Ainsi, des
mouvements simultanés d’allongement du bras et de
pivotement du porte-godet peuvent être pré calibrés en
usine, de sorte par exemple qu’une rotation de 1° du
porte-godet correspond à une sortie du bras d’une lon-
gueur de L’/90.
[0052] On obtient ainsi un déplacement à pivotement
du porte-godet et du godet associé autour d’un centre de
rotation instantané quasi constant disposé au niveau du
bord d’attaque du godet.
[0053] Dans le cas où l’engin est conçu pour pouvoir
être équipé de godets de dimensions différentes, l’engin

1 comprend une interface 14 d’entrée ou de sélection
d’une donnée relative à la dimension du godet 20, et
l’unité 11 de pilotage est configurée pour, dans le deu-
xième mode de fonctionnement, commander les deu-
xième et troisième actionneurs en fonction des données
fournies par ledit premier organe 9 de commande et la
dimension du godet 20. La formule ci-dessus est appli-
quée avec L, fonction de la dimension sélectionnée ou
entrée par le conducteur de l’engin. Cette interface peut
comprendre un simple écran tactile sur lequel les diffé-
rentes dimensions du godet peuvent être affichées, le
conducteur de l’engin sélectionnant la dimension corres-
pondant au godet équipant l’engin.
[0054] Pour obtenir de manière sûre en synchronisme
un allongement du bras et un pivotement du porte-godet,
l’engin 1 comprend un capteur 15 de mesure d’un para-
mètre représentatif de la position angulaire du porte-
godet 7 par rapport au bras 4, et l’unité de pilotage est
configurée pour, dans le deuxième mode de fonctionne-
ment, commander les deuxièmeet troisièmeactionneurs
en fonction des données fournies par le premier organe 9
de commande et la position angulaire du porte-godet.
[0055] Ce capteur 15 de mesure d’un paramètre re-
présentatif de la position angulaire du porte-godet 7 par
rapport au bras 4 peut être un capteur de mesure de
l’angle formé entre le porte-godet 7 et le bras 4, ou un
capteur de mesure de la course du troisième actionneur
8.
[0056] En effet, le débit hydraulique à l’intérieur des
circuits hydrauliques d’alimentation des deuxième et
troisième actionneurs peut varier de manière non sou-
haitée, du fait que la source hydraulique de l’engin est
sollicitée par d’autres organes de l’engin tels que les
freins, la direction, le ventilateur ou autres. La présence
d’un capteur permet d’éviter unedérive desmouvements
entre allongement du bras et déplacement à pivotement
du porte-godet.
[0057] Pour parfaire l’engin, l’unité 11 de pilotage peut
être configurée pour, dans le deuxième mode de fonc-
tionnement, commander ensynchronismeet enparallèle
non seulement les deuxième et troisième actionneurs,
mais également le premier actionneur, en fonction des
données fournies par le premier organe de commande à
l’état positionné du premier organe de commande dans
la première zone 13 de commande.
[0058] Dans ce cas, dans le deuxième mode de fonc-
tionnement, à l’état positionné du premier organe 9 de
commande dans ladite première zone 13 de commande,
l’unité 11 de pilotage est configurée pour commander le
premier actionneur dans le sens d’un levage du bras, le
deuxième actionneur dans le sens d’un allongement du
bras et le troisième actionneur dans le sens d’un dépla-
cement à pivotement du porte-godet vers la position de
déversement, la longueur d’allongement du bras et les
angles de pivotement du bras et du porte-godet étant,
pour une position donnée du premier organe 9 de
commande à l’intérieur de la première zone 13 de
commande, définis en correspondance.
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[0059] L’objectif est toujours d’obtenir, au niveau du
bordd’attaquedugodet, une rotationdecedernier autour
d’un centre de rotation instantané quasi constant.
[0060] Ànouveau, et pour lesmêmes raisonsde risque
de dérive de déplacement en synchronisme tel qu’é-
voqué ci-dessus, l’engin comprend un capteur 16 de
mesure d’un paramètre représentatif de la position an-
gulaire du bras 4 par rapport au châssis 2, et l’unité 11 de
pilotage est configurée pour, dans le deuxième mode de
fonctionnement, commander les premier, deuxième et
troisième actionneurs en fonction des données fournies
par le premier organe 9 de commande et la position
angulaire du bras. Ce capteur 16 de mesure d’un para-
mètre représentatif de la position angulaire du bras par
rapport au châssis peut être un capteur de mesure de
l’angle formé entre le bras et le plan d’appui au sol du
châssis, ou un capteur de mesure de la course du pre-
mier actionneur 5. Des capteurs supplémentaires peu-
vent être prévus pour affiner les réglages et commander
les déplacements en synchronisme, en fonction des
données fournies par lesdits capteurs. Ainsi, l’engin peut
encore comprendre un capteur 17 de mesure d’un para-
mètre représentatif de la longueur du bras 4, et l’unité 11
de pilotage peut être configurée pour, dans le deuxième
mode de fonctionnement, commander les deuxième et
troisième actionneurs en fonction des données fournies
par le premier organe 9 de commande et la longueur du
bras 4.

Revendications

1. Engin (1) de travaux, notamment de chantier,
comprenant :

un châssis (2) équipé d’un groupe motopropul-
seur,
un bras (4) porté par ledit châssis (2) et monté
par l’intermédiaire d’un premier actionneur (5)
mobile à pivotement entre une position haute et
une position basse,
ledit bras (4) formé d’au moins deux sections
(41, 42) de bras, étant un bras télescopique de
longueur ajustable entre une position rentrée et
uneposition sortie dubras (4) par l’intermédiaire
d’un actionneur d’entraînement en déplace-
ment relatif des sections de bras appelé deu-
xième actionneur (6),
un porte-godet (7) disposé à l’extrémité libre du
bras (4), un godet (20) destiné à être porté par le
porte-godet (7), le porte-godet (7), couplable au
godet (20), étant monté, par l’intermédiaire d’un
actionneur appelé troisième actionneur (8), mo-
bile à pivotement autour d’un axe orthogonal à
l’axe longitudinal du bras (4) entre une position
de cavage et une position de déversement, la
position de déversement correspondant à la
position extrême de pivotement vers le sol du

porte-godet (7),
un premier organe (9), tel qu’un joystick, de
commande d’entraînement en déplacement
du bras (4) et du porte-godet (7), actionnable
par le conducteur de l’engin,
un deuxième organe (10) de commande d’en-
traînement en déplacement du bras (4) entre
une position rentrée et une position sortie, ac-
tionnable par le conducteur de l’engin,
une unité (11) de pilotage configurée pour
commander les premier (5), deuxième (6) et
troisième (8) actionneurs en fonction des don-
nées fournies par lesdits organes (9, 10) de
commande,
l’engin (1) comprenant au moins un premier et
un deuxième mode de fonctionnement sélecti-
vement activables,
l’unité (11) de pilotage étant configurée pour,
dans le premier mode de fonctionnement,
commander le troisième actionneur (8) en fonc-
tion au moins des données fournies par ledit
premier organe (9) de commande, et le deu-
xième actionneur (6) en fonction au moins des
données fournies par le deuxième organe (10)
de commande, caractérisé en ce que le pre-
mier organe (9) de commande, actionnable par
le conducteur de l’engin, est montémobile entre
une position neutre et une zone de commande
endéplacement àpivotement duporte-godet (7)
dans le sens d’un déversement et appelée pre-
mière zone (13) de commande,
en ce que l’unité (11) de pilotage est configurée
pour, dans le deuxième mode de fonctionne-
ment, à l’état sollicité dudit premier organe (9)
de commande correspondant à l’état positionné
dudit premier organe (9) de commande dans
ladite première zone (13) de commande,
commander les deuxième (6) et troisième (8)
actionneurs en fonction au moins des données
fournies par ledit premier organe (9) de
commande, l’unité (11) de pilotage étant confi-
gurée pour, dans ce deuxième mode de fonc-
tionnement, à l’état positionné du premier or-
gane (9) de commande dans ladite première
zone (13) de commande, commander le deu-
xième actionneur (6) dans le sens d’un allonge-
ment du bras (4) et le troisième actionneur (8)
dans le sens d’un déplacement à pivotement du
porte-godet (7) vers la position de déversement,
la longueur d’allongement du bras (4) et l’angle
depivotement duporte-godet (7) étant, pourune
position donnée du premier organe (9) de
commande à l’intérieur de ladite première zone
(13) de commande, définis en correspondance
pour assurer un déplacement à pivotement du
porte-godet (7) et du godet (20) associé autour
d’un centre de rotation instantané quasi cons-
tant disposé au niveau du bord d’attaque du
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godet (20)..

2. Engin (1) de travaux selon la revendication précé-
dente,
caractérisé en ce que l’engin (1) comprend une
interface (14) d’entrée ou de sélection d’une donnée
relative à la dimension du godet (20) et en ce que
l’unité (11) de pilotage est configurée pour, dans le
deuxièmemode de fonctionnement, commander au
moins les deuxième (6) et troisième (8) actionneurs
en fonction au moins des données fournies par ledit
premier organe (9) de commande et de la dimension
du godet (20).

3. Engin (1) de travaux selon l’une des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que l’engin (1) comprend au
moins un capteur (15) de mesure d’un paramètre
représentatif de la position angulaire du porte-godet
(7) par rapport aubras (4), eten ce que l’unité (11) de
pilotageest configuréepour, dans ledeuxièmemode
de fonctionnement, commander les deuxième (6) et
troisième (8) actionneurs en fonction au moins des
données fournies par ledit premier organe (9) de
commandeet de la positionangulaire duporte-godet
(7).

4. Engin (1) de travaux selon la revendication précé-
dente,
caractérisé en ce que le ou au moins l’un des
capteurs (15) de mesure d’un paramètre représen-
tatif de la position angulaire du porte-godet (7) par
rapport au bras (4) est un capteur de mesure de
l’angle formé entre le porte-godet (7) et le bras (4) ou
un capteur de mesure de la course du troisième
actionneur (8).

5. Engin (1) de travaux selon l’une des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que l’unité (11) de pilotage est
configurée pour, dans le deuxième mode de fonc-
tionnement, commander les premier (5), deuxième
(6) et troisième (8) actionneurs en fonction aumoins
des données fournies par ledit premier organe (9) de
commande, à l’état positionné dudit premier organe
(9) de commande dans ladite première zone (13) de
commande.

6. Engin (1) de travaux selon la revendication précé-
dente,
caractérisé en ce que l’engin (1) comprend au
moins un capteur (16) de mesure d’un paramètre
représentatif de la position angulaire du bras (4) par
rapport au châssis (2), et en ce que l’unité (11) de
pilotageest configuréepour, dans ledeuxièmemode
de fonctionnement, commander lespremier (5), deu-
xième (6) et troisième (8) actionneurs en fonction au
moinsdesdonnées fourniespar ledit premier organe

(9) de commande et de la position angulaire du bras
(4).

7. Engin (1) de travaux selon la revendication précé-
dente,
caractérisé en ce que le ou au moins l’un des
capteurs (16) de mesure d’un paramètre représen-
tatif de lapositionangulairedubras (4) par rapport au
châssis (2) est un capteur (16) de mesure de l’angle
formé entre le bras (4) et le plan d’appui au sol du
châssis (2) ou un capteur (16) de mesure de la
course du premier actionneur (5).

8. Engin (1) de travaux selon l’une des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que l’engin (1) comprend au
moins un capteur (17) de mesure d’un paramètre
représentatif de la longueur du bras (4), et en ce que
l’unité (11) de pilotage est configurée pour, dans le
deuxièmemode de fonctionnement, commander au
moins les deuxième (6) et troisième (8) actionneurs
en fonction au moins des données fournies par ledit
premier organe (9) de commande et de la longueur
du bras (4).

9. Engin (1) de travaux selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le premier et le
deuxième mode de fonctionnement de l’engin (1)
sont sélectivement activables par l’intermédiaire
d’un organe (12) d’activation, tel qu’un bouton, ac-
tionnable par le conducteur de l’engin.

10. Procédé de commande d’un engin (1) de travaux,
notamment de chantier, conforme à l’une des reven-
dications précédentes, le porte-godet (7) dudit engin
(1) étant couplé à un godet (20),
caractérisé en ce que ledit procédé comprend, à
l’état activé du deuxième mode de fonctionnement
de l’engin (1), par actionnement par le conducteur de
l’engin du premier organe (9) de commande, une
étape d’entraînement en déplacement relatif des
sections (41, 42) de bras (4), de préférence dans
le sens d’un allongement du bras (4), et d’entraîne-
ment en déplacement à pivotement du porte-godet
(7) vers la position de déversement.

Patentansprüche

1. Arbeitsgerät (1), insbesondere für Baustelle, umfas-
send:

ein Fahrgestell (2), das mit einem Motorant-
riebsaggregat ausgestattet ist,
einen Arm (4), der von dem Fahrgestell (2) ge-
tragen wird und mittels einer ersten Betäti-
gungsvorrichtung (5) montiert ist, die zwischen
einer oberen und einer unteren Position
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schwenkbeweglich ist, wobei der Arm (4), der
aus mindestens zwei Armabschnitten (41, 42)
gebildet ist, ein teleskopischer Arm mit einer
Länge ist, die zwischen einer eingefahrenen
Position und einer ausgezogenen Position des
Arms (4) mit Hilfe einer Betätigungsvorrichtung
zur relativen Bewegung der Armabschnitte, ge-
nannt zweite Betätigungsvorrichtung (6), einge-
stellt werden kann,
einen Schaufelarm (7), der an dem freien Ende
des Arms (4) angeordnet ist, eine Schaufel (20),
die dazu bestimmt ist, von demSchaufelarm (7)
getragenzuwerden,wobei derSchaufelarm (7),
der an der Schaufel (20) koppelbar ist, mittels
einer Betätigungsvorrichtung, bezeichnet als
dritte Betätigungsvorrichtung (8), schwenkbe-
weglich um eine orthogonale Achse zu der
Längsachse des Arms (4) zwischen einer Aus-
hubposition und einer Entleerungsposition
montiert ist, wobei die Entleerungsposition der
Endposition des Schwenkens hin zum Boden
des Schaufelarms (7) entspricht, ein erstes Or-
gan (9), wie z. B. ein Joystick, zum Steuern des
Bewegungsantriebs des Arms (4) und des
Schaufelarms (7), das von dem Fahrer der Ma-
schine betätigt werden kann,
ein zweites Steuerorgan (10) für den Bewe-
gungsantrieb des Arms (4) zwischen einer ein-
gezogenen Position und einer ausgezogenen
Position, das von dem Fahrer des Geräts betä-
tigt werden kann,
eine Führungseinheit (11), die konfiguriert ist,
um die erste (5), die zweite (6) und die dritte (8)
Betätigungsvorrichtung abhängig von den Da-
ten zu steuern, die von den Steuerorganen (9,
10) bereitgestellt werden,
dasGerät (1) umfassendmindestens einen ers-
ten und einen zweiten selektiv aktivierbaren Be-
triebsmodus,
wobei die Führungseinheit (11) konfiguriert ist,
um in dem ersten Betriebsmodus die dritte Be-
tätigungsvorrichtung (8) abhängig von mindes-
tens den Daten, die von dem ersten Steueror-
gan (9) bereitgestellt werden, und die zweite
Betätigungsvorrichtung (6) abhängig von min-
destens den Daten, die von dem zweiten
Steuerorgan (10) bereitgestellt werden, zu
steuern, dadurch gekennzeichnet, dass das
erste Steuerorgan (9), das von dem Fahrer des
Geräts betätigt werden kann, beweglich zwi-
schen einer neutralen Position und einem
Steuerbereich zur schwenkenden Bewegung
(7) im Sinne einer Entleerung montiert ist und
als erster Steuerbereich (13) bezeichnet wird,
dass die Führungseinheit (11) konfiguriert ist,
um in dem zweiten Betriebsmodus bei dem an-
geforderten Zustand des ersten Steuerorgans
(9), der dem positionierten Zustand des ersten

Steuerorgans (9) in dem ersten Steuerbereich
(13) entspricht, die zweite (6) und die dritte (8)
Betätigungsvorrichtung abhängig von zumin-
dest den Daten zu steuern, die von dem ersten
Steuerorgan (9)bereitgestelltwerden,wobei die
Führungseinheit (11) konfiguriert ist, um in die-
sem zweiten Betriebsmodus bei dem position-
ierten Zustand des ersten Steuerorgans (9) in
dem ersten Steuerbereich (13), die zweite Be-
tätigungsvorrichtung (6) in Richtung einer Ver-
längerung des Arms (4) und die dritte Betäti-
gungsvorrichtung (8) in Richtung einer
Schwenkbewegung des Schaufelarms (7) in
Richtung der Entleerungsposition zu steuern,
wobei die Länge der Verlängerung des Arms
(4) und der Schwenkwinkel des Schaufelarms
(7) für eine gegebene Position des ersten
Steuerorgans (9) im Inneren des ersten Steuer-
bereichs (13) entsprechend definiert sind, um
eine Schwenkbewegung des Schaufelarms (7)
und der assoziierten Schaufel (20) umein nahe-
zu konstantes momentanes Drehzentrum zu
gewährleisten, das auf der Höhe der Vorder-
kante der Schaufel (20) angeordnet ist.

2. Arbeitsgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch,
dadurch gekennzeichnet, dass das Gerät (1) eine
Schnittstelle (14) zu dem Eingang oder zu der Aus-
wahl von Daten mit Bezug auf die Abmessung der
Schaufel (20) umfasst, und dadurch, dass die Füh-
rungseinheit (11) konfiguriert ist, um in dem zweiten
Betriebsmodus mindestens die zweite (6) und dritte
(8) Betätigungsvorrichtung je nach mindestens den
Daten zu steuern, die von dem ersten Steuerorgan
(9) und der Abmessung der Schaufel (20) bereitge-
stellt werden.

3. Arbeitsgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass das Gerät (1) min-
destens einen Sensor (15) zumMessen eines Para-
meters umfasst, der repräsentativ für die Winkel-
position des Schaufelarms (7) in Bezug auf den
Arm (4) ist, und dadurch, dass die Führungseinheit
(11) konfiguriert ist, um in dem zweiten Betriebs-
modus die zweite (6) und dritte (8) Betätigungsvor-
richtung je nach mindestens den Daten zu steuern,
die von dem ersten Steuerorgan (9) und der Winkel-
position desSchaufelarms (7) bereitgestellt werden.

4. Arbeitsgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der oder mindes-
tens einer der Sensoren (15) zum Messen eines
Parameters, der repräsentativ für dieWinkelposition
des Schaufelarms (7) in Bezug auf den Arm (4) ist,
ein Sensor zum Messen des Winkels, der zwischen
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dem Schaufelarm (7) und dem Arm (4) gebildet ist,
oder ein Sensor zum Messen des Wegs der dritten
Betätigungsvorrichtung (8) ist.

5. Arbeitsgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Führungsein-
heit (11) konfiguriert ist, um in dem zweiten Betriebs-
modus die erste (5), die zweite (6) und die dritte (8)
Betätigungsvorrichtung je nachmindestens denDa-
ten, die von dem ersten Steuerorgan (9) bereitge-
stellt werden, in den positionierten Zustand des ers-
ten Steuerorgans (9) in dem ersten Steuerbereich
(13) zu steuern.

6. Arbeitsgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch,
dadurch gekennzeichnet, dass das Gerät (1) min-
destens einen Sensor (16) zumMessen eines Para-
meters umfasst, der repräsentativ für die Winkel-
position des Arms (4) in Bezug auf das Fahrgestell
(2) ist, und dadurch, dass die Führungseinheit (11)
konfiguriert ist, um in dem zweiten Betriebsmodus
die erste (5), die zweite (6) und die dritte (8) Betäti-
gungsvorrichtung je nach mindestens den Daten zu
steuern, die von demerstenSteuerorgan (9) und der
Winkelposition des Schaufelarms (4) bereitgestellt
werden.

7. Arbeitsgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der oder mindes-
tens einer der Sensoren (16) zum Messen eines
Parameters, der repräsentativ für dieWinkelposition
des Arms (4) mit Bezug auf das Fahrgestell (2) ist,
ein Sensor (16) zum Messen des Winkels, der zwi-
schen demArm (4) und der Auflageebene des Fahr-
gestells (2) auf dem Boden gebildet ist, oder ein
Sensor (16) zum Messen des Wegs der ersten Be-
tätigungsvorrichtung (5) ist.

8. Arbeitsgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass das Gerät (1) min-
destens einen Sensor (17) zumMessen eines Para-
meters umfasst, der repräsentativ für die Länge des
Arms (4) ist, und dadurch, dass die Führungseinheit
(11) konfiguriert ist, um in dem zweiten Betriebs-
modus mindestens die zweite (6) und die dritte (8)
Betätigungsvorrichtung je nachmindestens denDa-
ten zu steuern, die von dem ersten Steuerorgan (9)
und der Länge des Arms (4) bereitgestellt werden.

9. Arbeitsgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste und der zweite Betriebsmodus des Geräts
(1) selektiv mittels eines Aktivierungsorgans (12)
wiebeispielsweiseeinemKnopf, der vondemFahrer

des Geräts betätigt werden kann, aktiviert werden
können.

10. Verfahren zum Steuern eines Arbeitsgeräts (1), ins-
besondere für Baustelle, nach einemder vorhergeh-
enden Ansprüche, wobei der Schaufelarm (7) des
Geräts (1) mit einer Schaufel (20) gekoppelt ist,
dadurch gekennzeichnet, dass das Verfahren in
demaktiviertenZustanddeszweitenBetriebsmodus
der Geräts (1) durch Betätigung durch den Fahrer
desGerätsdeserstenSteuerorgans (9)einenSchritt
eines relativen Bewegens der Abschnitte (41, 42)
des Arms (4), vorzugsweise in dem Sinne einer
Verlängerung des Arms (4) und der schwenkenden
Bewegung des Schaufelarms (7) hin in die Entlee-
rungsposition umfasst.

Claims

1. A construction vehicle (1), in particular for a con-
struction site, comprising:

a chassis (2) equipped with a power train,
an arm (4) supported by said chassis (2) and
mounted by means of a first actuator (5) pivo-
tablymovable between a high position anda low
position, said arm (4), formedby at least twoarm
sections (41, 42), being a telescoping armwith a
length adjustable between a withdrawn position
and a deployed position of the arm (4) bymeans
of an actuator driving relative movement of the
arm sections called second actuator (6),
a bucket-holder (7) arranged at the free end of
the arm (4), a bucket (20) intended to be carried
by the bucket-holder (7), the bucket-holder (7),
able to be coupled to the bucket (20), being
mounted, by means of an actuator called third
actuator (8), pivotable around an axis orthogo-
nal to the longitudinal axisof thearm(4)between
a tilt position and a discharge position, the dis-
charge position corresponding to the extreme
pivoting position toward the ground of the buck-
et-holder (7), a first member (9), such as a joy-
stick, for controlling driving of the movement of
the arm (4) and the bucket-holder (7), able to be
actuated by the driver of the vehicle,
a second member (10) for controlling driving of
the movement of the arm (4) between a with-
drawn position and a deployed position, able to
be actuated by the driver of the vehicle,
a steering unit (11) configured to control the first
(5), second (6) and third (8) actuators as a
function of data provided by said control mem-
bers (9, 10),
the vehicle (1) comprising at least a first and a
second operating mode able to be activated
selectively,
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thesteeringunit (11)beingconfigured inorder, in
the first operating mode, to control the third
actuator (8) as a function at least of the data
provided by said first control member (9), and
the second actuator (6) as a function at least of
the data provided by the second controlmember
(10), characterized in that the first control
member (9), which can be actuated by the driver
of the vehicle, is mounted movably between a
neutral position and a control zone by pivoting
thebucket-holder (7) in the direction of a pouring
operation and called first control zone (13),
in that the steering unit (11) is configured in
order, in the second operating mode, in the
stressed state of said first control member (9)
corresponding to the state of said first control
member (9) positioned in said first control zone
(13), to command the second (6) and third (8)
actuators as a function at least of data provided
by said first controlmember (9), the steering unit
(11) being configured, in this second operating
mode, in the state of the first control member (9)
positioned in said first control zone (13), to con-
trol the second actuator (6) in the direction of an
elongation of the arm (4) and the third actuator
(8) in the direction of a pivotingmovement of the
bucket-holder (7) toward the pouring position,
the elongation length of the arm (4) and the pivot
angle of the bucket-holder (7) being, for a given
position of the first control member (9) inside
said first control zone (13), defined to match to
ensure a pivoting movement of the bucket-
holder (7) and the associated bucket (20)
around a quasi-constant instantaneous center
of rotation arranged at the leading edge of the
bucket (20).

2. The construction vehicle (1) according to the pre-
ceding claim,
characterized in that the vehicle (1) comprises an
interface (14) for entering or selecting a datum re-
lative to the size of the bucket (20) and in that the
steering unit (11) is configured in order, in the second
operatingmode, tocontrol at least thesecond (6)and
third (8) actuators as a function at least of the data
supplied by said first controlmember (9) and the size
of the bucket (20).

3. The construction vehicle (1) according to one of the
preceding claims,
characterized in that the vehicle (1) comprises at
least one sensor (15) for measuring a parameter
representative of the angular position of the buck-
et-holder (7) relative to the arm (4), and in that the
steering unit (11) is configured in order, in the second
operating mode, to control the second (6) and third
(8) actuators as a function at least of the data sup-
plied by said first control member (9) and the angular

position of the bucket-holder (7).

4. The construction vehicle (1) according to the pre-
ceding claim,
characterized in that the or at least one of the
sensors (15) for measuring a parameter represen-
tative of the angular position of the bucket-holder (7)
relative to the arm (4) is a sensor for measuring the
angle formed between the bucket-holder (7) and the
arm (4) or a sensor for measuring the travel of the
third actuator (8).

5. The construction vehicle (1) according to one of the
preceding claims,
characterized in that the steering unit (11) is con-
figured in order, in the second operating mode, to
control the first (5), second (6) and third (8) actuators
as a function at least of the data supplied by said first
control member (9), in the state with said first control
member (9) positioned in said first control zone (13).

6. The construction vehicle (1) according to the pre-
ceding claim,
characterized in that the vehicle (1) comprises at
least one sensor (16) for measuring a parameter
representative of the angular position of the arm
(4) relative to the chassis (2), and in that the steering
unit (11) is configured in order, in the second operat-
ing mode, to control the first (5), second (6) and third
(8) actuators as a function at least of the data sup-
plied by said first control member (9) and the angular
position of the arm (4).

7. The construction vehicle (1) according to the pre-
ceding claim,
characterized in that the or at least one of the
sensors (16) for measuring a parameter represen-
tative of the angular position of the arm (4) relative to
the chassis (2) is a sensor (16) for measuring the
angle formed between the arm (4) and the bearing
plane on the ground of the chassis (2) or a sensor
(16) for measuring the travel of the first actuator (5).

8. The construction vehicle (1) according to one of the
preceding claims,
characterized in that the vehicle (1) comprises at
least one sensor (17) for measuring a parameter
representative of the length of the arm (4), and in
that the steeringunit (11) is configured in order, in the
second operating mode, to control at least the sec-
ond (6) and third (8) actuators as a function at least of
thedata suppliedby said first controlmember (9) and
the length of the arm (4).

9. The construction vehicle (1) according to one of the
preceding claims,
characterized in that the first and the second oper-
ating mode of the vehicle (1) are able to be activated
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selectively by means of an activation member (12),
such as a button, able to be actuated by the driver of
the vehicle.

10. Amethod for controlling a construction vehicle (1), in
particular for a construction site, according to one of
the preceding claims, the bucket-holder (7) of said
vehicle (1) being coupled to a bucket (20),
characterized in that saidmethod comprises, in the
activated state of the second operating mode of the
vehicle (1), by actuation by the driver of the vehicle of
the first control member (9), a step for driving the
relative movement of the arm (4) sections (41, 42),
preferably in the direction of an elongation of the arm
(4), and driving pivoting movement of the bucket-
holder (7) toward the discharge position.
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